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PROCES VERBAL ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
DU 5 OCTOBRE 2021 

Association N° W0691072378 
 

Lieu de la réunion : Gymnase Matthias Favier - 2 Place Schönberg- 69009 Lyon 
 
 
La séance est ouverte par la Présidente Marie-Sophie PLAZIAT à 19h00. 
 
 
Rappel de l’Ordre du jour : 
 

1. Rapport moral (présenté par la Présidente Marie-Sophie Plaziat) 
 Approbation du PV de l'AG du 27-28/10/2020 

2. Rapport sportif (présenté par la Présidente Marie-Sophie Plaziat) 
 Résultats de l’année 2020-2021 

3. Rapport financier (présenté par la Présidente Marie-Sophie Plaziat) 
 Bilan de l’activité 2020-2021 et budget prévisionnel 2021-2022 

4. Adoption des résolutions 

5. Projets et perspectives saison 2021/2022 
 
6. Questions diverses 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00. 
 
 
 
 

La Présidente       La Secrétaire 
Marie-Sophie PLAZIAT     Séverine STALDER 
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COMPTE-RENDU ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
DU 5 OCTOBRE 2021 

Association N° W0691072378 
 

Lieu de la réunion : Gymnase Matthias Favier - 2 Place Schönberg- 69009 Lyon 
 
Les membres de l’association LYON GR se sont réunis le 5 octobre 2021 lors de l’assemblée générale ordinaire. 
 

1. Rapport Moral (présenté par la Présidente Marie-Sophie PLAZIAT) :  
 

En préambule, la Présidente précise que cette saison 2020/2021 n’a pas vraiment eu lieu, fortement 
impactée par la crise sanitaire et les multiples confinements, couvre-feu et autres interdictions de 
pratique qui se sont succédés de novembre à mai. Pas de compétition, très peu d’entraînements et de 
cours, un gala réduit seulement en juin, pratiquement pas de stage, pas de démonstration…  
En revanche une équipe de coachs au top qui a maintenu le lien avec les adhérents, même les plus 
jeunes, le plus possible, réinventant chaque semaine et chaque mois les contacts, les cours en visio ou en 
extérieur, les défis et les concours internes pour garder le moral et la motivation des gyms.  
Elle tient à remercier sincèrement tous ceux qui ont participé à la continuité de la vie du club et l’ont 
soutenu en lui restant fidèles, notamment tous les adhérents qui ont joué le jeu et fait preuve de 
compréhension. 
Afin de clore définitivement et officiellement cette saison 2020/2021 compliquée, la Présidente ouvre 
cette Assemblée Générale Ordinaire, qui sera suivie d’une Assemblée Générale Elective.  

 
 Approbation du PV de l'AG électronique des 27 et 28/10/20 qui a été communiqué et est en ligne sur 

le site internet du club - (Approuvé) 
 

 Baisse de 25% des adhésions la saison dernière : de 321 à 240 licenciés. 

 Le travail des dirigeants bénévoles a permis d'assurer toutes les tâches administratives, de 
communication et de gestion, une gestion et un suivi administratif augmentés cette saison des 
contraintes et obligations administratives et financières générées par la crise sanitaire. 

 Une édition réduite mais réussie de la Fête de l'amitié début juillet 2020 et de la Fête de la Baby qui ont 
remporté un franc succès, ces 2 journées portes ouvertes et découverte des activités gymniques entrant 
dans le cadre de la Journée Nationale de la Gym organisée chaque année en juin par la FFGym et 
désormais également de la journée Olympique ; les stages tout public ont eu lieu en juillet et en août 
2020, gratuitement pour tous les licenciés qui le souhaitaient afin de compenser un peu les cours non 
pris, à la Toussaint également mais ni en février ni en avril.  

 Le gala de janvier a été annulé et celui de juin s’est déroulé dans des conditions de jauge réduite de 
spectateurs.  

 Les entraîneurs ont été mises en chômage partiel de novembre à mai et le Fonds de Solidarité a été 
sollicité afin d’assurer la pérennité des emplois. 
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 Signature de conventions et partenariats renouvelés : avec Nathalie Poudevigne comme ostéopathe et 
pour un travail de préparation mentale pour nos gyms ; avec le Club de St Rambert notre voisin pour la 
6ème année et plus particulièrement avec son professeur de danse Sylvie Primpier ; poursuite encore en 
2021 de la convention avec St Louis St Bruno pour les horaires aménagés ; avec le Collège Jean Perrin 
pour l’utilisation de leur salle spécialisée gym ; avec le Pôle 9 (MJC et Centre Sociale) pour l’ouverture de 
cours de Baby Gym et d’Access le mercredi matin. 
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2. Rapport Sportif (présenté par la présidente Marie-Sophie PLAZIAT) (Approuvé) 

 
 Année 2020-2021 : 240 licenciés au club 

 
 Entraineurs :  

 Justine Layeux, Gaëlle Jeannot, Johara Telli, Déborah Legac Plaziat, Prescillia Rubal, Laurence 
Dutertre, Anne-Claire Muls, Maélie Masson 

 Professeur de danse : Sylvie Primpier 
 Ostéopathe et préparateur mental : Nathalie Poudevigne 

 
 Organisations  

 Aucune pour cause COVID 19 
 

 Partenariats 
 Avec le Collège St Louis St Bruno (3 gymnastes en Horaires aménagés : 1 en 5ème, 2 en 3ème) 
 En ostéopathie et préparation mentale avec Nathalie Poudevigne 
 Avec le Pôle 9 et la Crèche de St Rambert 

 
 Diplômes 

 Anne-Claire qui a obtenu le juge niveau 2 GR. 
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GYMNASTIQUE RYTHMIQUE : Participation à une E compétition le 13 mars 2021 par vidéo 

 
 

 
 GYMNASTIQUE ACROBATIQUE 

 
Saison blanche 

 
 GYMNASTIQUE AEROBIC  

 
Arrêt de la section 
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 ADAPTATION DES ENTRAINEMENTS 

 En visio et en extérieur : Parc de la Jonchère et devant le gymnase 
 
 

   
 
 

   
 

 En gymnase : Gala de juin 
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3. Rapport Financier (présenté par la Présidente Marie-Sophie PLAZIAT) : (Approuvé)  
 
Comptes annuels et budget prévisionnel : voir documents joints (adoptés à l’unanimité) 

 
 L’exercice comptable s’est clos avec un résultat positif en raison des différentes aides Covid qui 

compense les recettes non réalisées : perte de licences et cotisations, pertes des stages animation, perte 
des recettes gala et compétition. Ce résultat va permettre de maintenir tous les emplois en cette rentrée 
de la saison 2021/2022 qui s’annonce également avec une perte d’adhérents. Les différentes 
subventions ont été maintenues. 

 Nous avons en revanche économisé sur les déplacements et les engagements en compétition. 

 Concernant le budget prévisionnel ; la masse salariale reste identique avec une augmentation prévue des 
salaires mais d’importants investissements de modernisation informatique et de matériel pour 
remplacer celui qui devenait vétuste et surtout l’attribution d’une enveloppe de 5 000 euros afin de 
rembourser ou déduire 50 euros des cotisations pour toute réinscription. 

 8 000 euros du résultat positif de l’exercice seront attribués au budget prévisionnel : 3 000 euros pour de 
l’investissement matériel et les 5 000 euros de remise sur les cotisations. La somme restante sera 
attribuée au report à nouveau, positif, du Bilan et soumis à l’approbation du collège électoral. 

 
4. Adoption des résolutions (adoptées à l’unanimité) 
 

Première résolution  

L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport de gestion présenté par la 
Trésorière approuve les comptes de l'exercice clos le 30 juin 2021, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que 
les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. En conséquence, elle donne aux 
administrateurs quitus de l'exécution de leur mandat pour ledit exercice.  
 
Deuxième résolution  

En application des dispositions légales, sur proposition du Comité Directeur du 31 août 2020, l'Assemblée 
Générale Ordinaire décide d’affecter le résultat comptable du club Lyon GR d’un montant de 36 193 euros 
de la manière suivante :  

- en réserve sur l’investissement matériel pour un montant de 3 000 euros ;  
- en geste aux adhérents présents en 2020-2021 dans le cadre d’un renouvellement d’adhésion pour 

la saison 2021-2022 d’un montant de 5 000 euros ; 
- en report à nouveau positif pour le solde de 28 193 euros. 

 
Troisième résolution  

En application des dispositions réglementaires et après avoir pris connaissance de l'avis du Comité Directeur 
de Lyon GR, l'Assemblée Générale Ordinaire décide d'adopter le budget prévisionnel de l'exercice 2022 tel 
que présenté. 
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Quatrième résolution  

En application des dispositions réglementaires et après avoir pris connaissance de l'avis du Comité Directeur 
de Lyon GR, l'Assemblée Générale Ordinaire décide d'adopter le rapport d’activités, constitué des rapports 
moral et sportif, tel qu’il lui a été présenté ainsi que les actions, projets et bilans d’actions résumés dans ces 
rapports. 
 
Cinquième résolution  

L'Assemblée Générale Ordinaire donne tous pouvoirs aux porteurs de copies et d'extraits certifiés 
conformes des procès-verbaux de la présente réunion pour accomplir toutes les formalités légales et 
administratives de publication. 
 
 

5. Projets et perspectives saison 2021/2022 
 

 Pas de changement cette année au niveau de nos créneaux d'occupation aux gymnases Favier et Ferber : 
poursuite de la location de la salle de danse à côté, du prêt de la salle de motricité de l’école des Grillons 
à proximité quand le gymnase est indisponible et de l’échange avec Jean Perrin. Une nouveauté, une 
salle au Pôle 9 pour la Baby et l’Access Gym le mercredi matin, l’Ecole des Grillons pour un nouveau 
cours de pratique artistique et chorégraphique le lundi soir pour les compétitives.teurs et puis une 
surprise, peut-être, le retour du gymnase des Pompiers le samedi matin ! 

 Au niveau des cadres, toujours 4 salariées, 3 CDI et un CDD, pour 3,5 ETP. Elles seront aidées cette année 
par de nombreux bénévoles.  

 Poursuite cette année du partenariat avec la crèche du centre social et le Pôle 9 et nous renouvèlerons 
l'organisation d'une rencontre USEP avec les écoles du secteur pour une journée d'initiation en fin de 
saison (mai ou juin 2021) si le contexte sanitaire le permet. Idem pour le Challenge Perrier (loisirs) au 
printemps. 

 Tous les autres partenariats et toutes les autres conventions sont reconduits. 

 Décompte des inscriptions à ce jour : 193, + toute l’équipe d’encadrement à venir, soit environ 200 (-16) 
 Manifestations et projets de cette année : présence de Lyon GR aux Forums des associations de Vaise et 

du Pôle 9 de St Rambert ; les 2 galas (de janvier et de juin) ; organisation d’une compétition Régionale 
Ensemble GR les 14 et 15 mai 2022, en principe au Gymnase des Pompiers ! ; Challenge du club en 
mars/avril ; reprise de la tombola, des opérations de vente de calendriers personnalisés et de produits 
club.  
 

6. Questions diverses  
Pas de question. 
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ANNEXES : DOCUMENTS COMPTABLES ET BUDGET PREVISIONNEL 2020-2021  
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L'AGO de ce mardi 5 octobre 2021 pour l'exercice 2020/2021 est close. La séance est levée à 20h00. 
 

La Présidente      La Secrétaire 
Marie-Sophie PLAZIAT    Séverine STALDER 

 
 
 


